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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil tenue le 

mardi 4 octobre 2022 à 19 h à la mairie située au 110, rue des Loisirs à Saint-

Pierre-les-Becquets. 

 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Eric Dupont, maire 

Monsieur Claude Durand, conseiller siège no 1 

Monsieur Jean-Lorrain Lafond, conseiller siège no 2 

Monsieur Yvon Potvin, conseiller siège no 3 

Monsieur Gilles Marchand, conseiller siège no 4 

Monsieur Michaël Tousignant, conseiller siège no 5 

Monsieur Louis-Vincent Legault, conseiller siège no 6 

 

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Eric 

Dupont. 

 

Est également présente : 

Madame Martine Lafond, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. PROCÈS-VERBAL 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 

2022 

 

4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

6.1 Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

6.2 Dépôt des états comparatifs 

6.3 Offre de protections additionnelles pour les assurances municipales 

6.4 Comité - Accès à l'information et à la protection des 

renseignements personnels 

6.5 Formation - L'application des outils en gestion de l'information des 

documents municipaux 

6.6 Demande d'une aide financière - LaRue 

6.7 Demande d'appui pour la Fadoq - Programme Nouveaux Horizons 

pour les aînés (PHNA) 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 

8. RÉSEAU ROUTIER 

8.1 Formation - Abattage d'arbres 

8.2 Demande de prolongation de délai PAVL - Rang Saint-Charles 

 

9. HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1 Dépôt des rapports de l'inspecteur municipal 

9.2 Ajustement des tarifs de camionnage en vrac (juillet 2022) PA-C01 

9.3 Ajustement du prix du carburant juillet 2022 PA-C02 

9.4 Déneigement de la station de chloration 

9.5 RIGIDBNY - compostage 
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10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

11. URBANISME ET BÂTIMENT 

11.1 Nombre de permis en septembre 2022 

11.2 Règlement exigeant la production d'une expertise pour 

l'autorisation particulière en zone potentiellement exposée aux 

glissements de terrain - 108 rue Durand 

11.3 Règlement exigeant la production d'une expertise pour 

l'autorisation particulière en zone potentiellement exposée aux 

glissements de terrain - 53 Butte-aux-Moineaux 

 

12. LOISIRS ET CULTURE 

12.1 Embauche de personnel pour l'ouverture du restaurant - aréna 

12.2 Rencontre d'automne Réseau Biblio CQLM 

12.3 Animation - IPad (atelier informatique) 

12.4 Renouvellement du programme d'entretien préventif-climatisation 

bibliothèque 

12.5 Frais de déplacement - bibliothèque 

12.6 Déneigement du presbytère 

 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 

  

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19 heures par monsieur Eric Dupont, maire de Saint-

Pierre-les-Becquets. Il souhaite la bienvenue à tous.  

 

Monsieur Jean-Lorrain Lafond tient à remercier la Municipalité, au nom de la 

Fadoq de Saint-Pierre-les-Becquets, pour les travaux qui ont été exécutés par 

monsieur Jean-Philippe Chrétien à l'extérieur de la salle de l'Âge d'Or. 

 

 
 

 

 

  

248-10-2022 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que lu en laissant le point « affaires 

nouvelles » ouvert. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 3. PROCÈS-VERBAL 

 
 

 

  

249-10-2022 3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 
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APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 

2022 tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 

La liste de correspondance est déposée et le conseil en prend acte. 

 

 
 

 
 

  

 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 04 et se termine à 19 h 05. 

 

 
 

 

 

  

 6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
 

 

  

250-10-2022 6.1. Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Michaël Tousignant 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil approuve le paiement des dépenses mensuelles totalisant un 

montant de 2 842 665,03 $ (Salaires: 28 850,45 $); (Fournisseurs: 

2 813 814,58 $), tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

 6.2. Dépôt des états comparatifs 

 

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe dépose deux états 

comparatifs au 30 septembre 2022. 

 

Le premier état compare les revenus et les dépenses de l’exercice financier 

courant (2022) et également ceux de l’exercice financier précédent (2021).  

 

Le second état compare les revenus et les dépenses dont la réalisation est 

prévue selon les renseignements prévus au budget de l’exercice (2022). 

 
 

 

  

251-10-2022 6.3. Offre de protections additionnelles pour les assurances municipales 

 

ATTENDU que la directrice générale dépose les documents d’assurances 

municipales; 
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ATTENDU que le conseil confirme avoir fait la lecture et la vérification du 

document; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise le paiement de 34 809,15 $, taxes incluses, en regard 

des assurances municipales, pour la période du 15 novembre 2022 au 15 

novembre 2023, auprès de FQM Assurances. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

252-10-2022 6.4. Comité - Accès à l'information et à la protection des renseignements 

personnels 
 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets est un organisme 

public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée la « Loi 

sur l’accès »); 

 

ATTENDU les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi 

modernisant les dispositions législatives en matière de protection des 

renseignements personnels (2021, c. 25); 

 

ATTENDU que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est entré en 

vigueur le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à mettre en place 

un comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 

personnels, lequel sera chargé de soutenir l’organisme dans l’exercice de ses 

responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en vertu de la Loi sur 

l’accès; 

 

ATTENDU qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne 

exempter tout ou partie des organismes publics de former ce comité ou modifier 

les obligations d’un organisme en fonction de critères qu’il définit; 

 

ATTENDU qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle sorte que 

la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets doit constituer un tel comité; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès; 

 

QUE ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions suivantes 

au sein de la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets : 

 

- du responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels (la directrice générale et greffière-trésorière); 

- de la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe. 

QUE ce comité sera chargé de soutenir la municipalité de Saint-Pierre-les-

Becquets dans l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses 

obligations en vertu de la Loi sur l’accès; 
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QUE si un règlement est édicté par le gouvernement, ayant pour effet d’exclure 

la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets de l’obligation de former un tel 

comité, la présente résolution cessera d’avoir effet à compter de l’entrée en 

vigueur de ce règlement. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

253-10-2022 6.5. Formation - L'application des outils en gestion de l'information des documents 

municipaux 
 

ATTENDU qu'une formation est offerte par l'ADMQ pour l'application des 

outils en gestion de l'information des documents municipaux; 

 

ATTENDU que cette formation sera offerte par Webinaire les 5 et 12 octobre 

prochains au montant de 225 $ plus taxes; 

 

ATTENDU que la directrice générale et greffière-trésorière est responsable des 

documents municipaux et désire connaître les nouvelles obligations légales; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise Martine Lafond, directrice générale et greffière-

trésorière à suivre la formation de l'application des outils en gestion de 

l'information des documents municipaux de l'ADMQ au montant de 258,69 $ 

taxes incluses. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

254-10-2022 6.6. Demande d'une aide financière - LaRue 

 

ATTENDU que l'organisme de travail de rue « LaRue Bécancour » a déposé une 

demande d'aide financière pour l'activité La Nuit des sans-abris qui aura lieu le 

21 octobre; 

 

ATTENDU que l'activité, qui se tient dans plus de 40 villes du Québec, vise à 

sensibiliser la population à la réalité des personnes sans-abris; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Michaël Tousignant 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise un montant d'aide financière de 400 $ pour « la Nuit des 

sans-abris » à l'organisme « LaRue Bécancour »; 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

255-10-2022 6.7. Demande d'appui pour la Fadoq - Programme Nouveaux Horizons pour les 

aînés (PNHA) 
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ATTENDU que la FADOQ de Saint-Pierre-les-Becquets désire déposer une 

demande dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons pour les aînées 

(PNHA); 

 

ATTENDU que la FADOQ demande l'appui de la Municipalité dans leur projet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets donne son appui à la FADOQ 

dans le cadre du « Programme Nouveaux Horizons pour les aînés » (PNHA) par 

l’envoi d’une lettre d'appui. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 

 
 

 
 

  

 8. RÉSEAU ROUTIER 

 
 

 

  

256-10-2022 8.1. Formation - Abattage d'arbres 

 

ATTENDU qu'une formation sur l'abattage d'arbres sera offerte les 28 et 29 mars 

2023 à Fortierville pour les inspecteurs municipaux au coût de 400 $ par 

participant; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Michaël Tousignant 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise messieurs Alain Demers et Gabriel Constantin, à 

s'inscrire à la formation sur l'abattage d'arbres au coût de 400 $ par participant à 

Fortierville; 

 

QUE les frais de déplacement et de repas soient remboursés. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

257-10-2022 8.2. Demande de prolongation de délai PAVL - Rang Saint-Charles 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets a reçu le 18 février 

2022, dans le cadre du programme PAVL volet accélération numéro dossier 

ZVA 83633, une aide financière au montant de 643 937 $; 

 

ATTENDU que la Municipalité ne sera pas en mesure de terminer les travaux à 

l'intérieur des douze mois prévus; 

 

ATTENDU que les travaux qui devaient être faits dans le rang Saint-Charles Est 

sont présentement en suspens, en raison de l’utilisation de ce tronçon comme 

chemin de détour prévu par le MTQ en regard des travaux d'assainissement des 

eaux usées, d'aqueduc et de pluvial; 
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ATTENDU que la Municipalité a l'intention de terminer les travaux pour le 24 

novembre 2023 selon l'échéancier suivant: 

 

 - janvier 2023  Appel d'offres pour le rang St-Charles Est 

 - mars 2023  Octroi du contrat 

 - juillet - août 2023 Travaux rang St-Charles Est 

- novembre 2023 Fin des travaux 

 

ATTENDU que le conseil municipal de Saint-Pierre-les-Becquets approuve 

l'échéancier pour prolonger les travaux dans le rang Saint-Charles Est jusqu'en 

2023; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil demande une prolongation jusqu'en novembre 2023 dans le cadre 

du programme PAVL - volet accélération pour réaliser les travaux prévus dans 

le dossier ZVA83633. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

 

  

 9.1. Dépôt des rapports de l’inspecteur municipal 

 

L’inspecteur municipal, à titre d’opérateur en eau potable, dépose ses rapports 

mensuels de suivi de la qualité de l’eau. Le conseil en prend acte. 

 
 

 

  

258-10-2022 9.2. Ajustement des tarifs de camionnage en vrac - juillet 2022 

 

ATTENDU que selon l'article 7.7.1 du CCDG, deux ajustements sont prévus 

pour les tarifs de camionnage en vrac, soit un ajustement des tarifs pour 2022 

(article 7.7.1.5) et un ajustement des tarifs pour le prix du carburant (article 

7.7.1.6); 

 

ATTENDU que le montant demandé par l'entrepreneur a été corrigé pour 

exclure les camions dont les services ne sont pas fournis par un titulaire de permis 

de courtage; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Michaël Tousignant 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal accepte la directive de changement PA-C01 au 

montant de 81 489,87 $ plus taxes concernant l'ajustement des tarifs de 

camionnage en vrac pour le mois de juillet 2022. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

259-10-2022 9.3. Ajustement du prix du carburant - juillet 2022 
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ATTENDU que selon l'article 8.9 du CCDG, un montant d'ajustement est établi 

selon la fluctuation du prix moyen mensuel du carburant applicable à l'ensemble 

des éléments identifiés au bordereau de terrassement et fondation de chaussée 

selon l'article 8.9 du CCDG; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal accepte la directive de changement PA-C02 au 

montant de 149 759,11 $ plus taxes concernant l'ajustement du prix du carburant 

(article 8.9 du CCDG) pour le mois de juillet 2022. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

260-10-2022 9.4. Déneigement de la station de chloration 

 

ATTENDU que Ferme Maroniel SENC offre ses services pour effectuer le 

déneigement de la station de chloration; 

 

ATTENDU que le représentant de Ferme Maroniel SENC a informé 

verbalement la directrice générale et greffière-trésorière que pour la saison 2022-

2023 le montant sera 2 500 $ plus taxes pour l’année; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte l’offre de Ferme Maroniel SENC pour le déneigement 

de la station de chloration pour la saison 2022-2023, pour la somme de 2 500 $ 

plus taxes; 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 412 00 522 

(entretien et réparation – station de chloration). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

261-10-2022 9.5. RIGIDBNY - compostage 

 

ATTENDU que la RIGIDBNY demande à chaque municipalité de se prononcer 

pour le compostage; 

 

ATTENDU que le conseil municipal de Saint-Pierre-les-Becquets statue en 

faveur du compostage résidentiel et deux points de collecte pour apport 

communautaire; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de Saint-Pierre-les-Becquets désire obtenir le compostage 

résidentiel et deux points de collecte pour apport communautaire; 
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QUE cette résolution soit transmise à la RIGIDBNY. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

 
 

 
 

  

 11. URBANISME ET BÂTIMENT 

 
 

 

  

 11.1. Nombre de permis en septembre 2022 

 

L’inspecteur en bâtiment et en environnement a délivré 11 permis en septembre 

2022 pour un montant total de 463 000 $. 

 
 

 

  

262-10-2022 11.2. Règlement exigeant la production d'une expertise pour l'autorisation 

particulière en zone potentiellement exposée aux glissements de terrain - 108 rue 

Durand 
 

ATTENDU que le propriétaire du 108 rue Durand désire construire une nouvelle 

résidence au bas d’un talus; 

 

ATTENDU qu'il y a déjà une maison existante à cet endroit; 

 

ATTENDU que Monsieur Couture, le propriétaire, veut ériger un muret derrière 

la maison; 

 

ATTENDU que Monsieur Couture a déposé une expertise géotechnique; 

 

ATTENDU que le comité consultatif s'est réuni le 19 septembre et a évalué la 

demande pour la délivrance d'un permis en se basant sur l'expertise produite; 

 

ATTENDU que le comité consultatif recommande d'accepter favorablement le 

projet de Monsieur Couture; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte le projet de monsieur Couture pour une nouvelle 

résidence au 108 rue Durand selon l'expertise géotechnique déposée. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

263-10-2022 11.3. Règlement exigeant la production d'une expertise pour l'autorisation 

particulière en zone potentiellement exposée aux glissements de terrain - 53 Butte- 

aux-Moineaux 
 

ATTENDU que le propriétaire du 53, Butte aux Moineaux désire rendre 

habitable à l'année l'espace sous la terrasse existante de sa résidence; 
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ATTENDU que Monsieur Bégin, le propriétaire, désire faire l'installation d'une 

fosse septique conforme au règlement Q2R22; 

 

ATTENDU que Monsieur Bégin a déposé une expertise géotechnique; 

 

ATTENDU que le comité consultatif s'est réuni le 19 septembre et a évalué la 

demande pour la délivrance d'un permis en se basant sur l'expertise produite; 

 

ATTENDU que le comité consultatif recommande d'accepter favorablement les 

projets de Monsieur Bégin; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Michaël Tousignant 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte les projets de monsieur Bégin pour rendre habitable à 

l'année l'espace sous la terrasse existante de sa résidence ainsi que l'installation 

d'une fosse septique au 53 Butte aux Moineaux selon l'expertise géotechnique 

déposée. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 12. LOISIRS ET CULTURE 

 
 

 

  

264-10-2022 12.1. Embauche de personnel pour l'ouverture du restaurant - aréna 

 

ATTENDU que le restaurant de l'aréna a été fermé en raison de la pandémie; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire offrir un service de restauration durant 

les événements spéciaux; 

 

ATTENDU qu'un avis public pour le poste de préposée au restaurant de l'aréna 

a été publié; 

 

ATTENDU que le poste est à temps occasionnel; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil embauche mesdames Louise St-Pierre et Marie-Ève Lanteigne à 

titre de préposées au restaurant de l'aréna selon les conditions discutées pour la 

saison 2022-2023. 

 

Monsieur Louis-Vincent Legault se retire de toutes discussions et des 

délibérations. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

265-10-2022 12.2. Rencontre d'automne Réseau Biblio CQLM 

 

ATTENDU que le 22 octobre aura lieu à Trois-Rivières la rencontre d’automne 

du Réseau Biblio; 
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ATTENDU que 5 bénévoles désirent participer à la rencontre d'automne 

« Réseau Biblio CQLM » et que le coût d’inscription est de 40,24 $ taxes 

incluses par personne; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise 5 bénévoles de la bibliothèque à participer à la rencontre 

annuelle du réseau Biblio le 22 octobre prochain à Trois-Rivières au coût de 

40,24 $ taxes incluses par participant ainsi que leurs frais de déplacement; 

 

QUE cette dépense soit prise à même les postes budgétaires no 02 702 30 454 

(formation) et 02 702 30 310 (frais de déplacement). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

266-10-2022 12.3. Animation - IPad (atelier informatique) 

 

ATTENDU que la bibliothèque organise une formation IPad pour les aînés dans 

le cadre de la politique des aînés; 

 

ATTENDU que Michel Deshaies est l'animateur de cette formation pour 8 

personnes au coût total de 600 $ pour 6 périodes de 2 heures; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise le cours de IPad animé par Michel Deshaies au montant 

total de 600 $ organisé par la bibliothèque. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

267-10-2022 12.4. Renouvellement du programme d'entretien préventif-climatisation 

bibliothèque 
 

ATTENDU que l'entretien de la climatisation de la bibliothèque doit être 

entretenu à chaque année; 

 

ATTENDU qu'Aubin Pélissier a déposé un renouvellement du programme 

d'entretien préventif pour la climatisation de la bibliothèque aux montants 

suivants : 

 

  -2022  300 $ + taxes 

  -2023  320 $ + taxes 

  -2024  340 $ + taxes 

  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 
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QUE le conseil accepte le renouvellement du programme d'entretien préventif 

pour la climatisation à la bibliothèque tel que décrit dans la proposition déposée 

par Aubin Pélissier. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

268-10-2022 12.5. Frais de déplacement – bibliothèque 

 

ATTENDU qu'une bénévole de la bibliothèque désire participer à une formation 

gratuite du Réseau Biblio pour la rédaction d'une politique de développement 

d'une collection à Trois-Rivières le 5 octobre prochain; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Michaël Tousignant 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la bénévole de la bibliothèque à participer à la formation 

du Réseau Biblio à Trois-Rivières; 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 702 30 310 (frais 

de déplacement). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

269-10-2022 12.6. Déneigement du presbytère 

 

ATTENDU que la Municipalité doit effectuer le déneigement du stationnement 

au presbytère; 

 

ATTENDU que l'entente avec la Fabrique spécifie que la Municipalité défraie 

le déneigement du stationnement de l'église; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte l’offre de René Durand pour le déneigement du 

presbytère (entrée du garage, près de l'huile à chauffage) et de l'église pour la 

saison 2022-2023, pour la somme de 1 800 $ plus taxes; 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 702 20 522 

(entretien, réparation bâtiment, terrain). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

 
 

 
 

  

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 21 et se termine à 19 h 32. 

 



Province de Québec 
Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

 

7249 

 
 

 

 

  

270-10-2022 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente séance soit levée à 19 h 32. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

 

 

  

 

 

M. Eric Dupont, maire  Mme Martine Lafond, directrice 

générale et greffière-trésorière 
 


